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LE MOT DU MAIRE 

Le 23 mars, lors de lô®lection municipale partielle compl®mentaire en ®lisant d¯s le premier 

tour, les trois femmes et les trois hommes qui composent notre ®quipe municipale, vous 

avez une nouvelle fois affirm® votre souhait de poursuivre avec les cinq ®lus en place et 

compl®ter lô®quipe avec six nouveaux conseillers municipaux.  

Personnellement et au nom des ®lus, je tiens ¨ vous en remercier tr¯s chaleureusement. 

£galement, merci de nous avoir attribu® votre confiance et merci pour ce moment de d®-

mocratie locale. 

Apr¯s un trimestre pass® ¨ travailler coll®gialement et s®rieusement dans la concertation, la 

consid®ration et la dignit®, je peux vous assurer que la richesse de la diversit® sociale et 

lôenthousiasme ¨ entreprendre des six nouveaux ®lus associ®s ¨ lôexp®rience et ¨ une envie 

aucunement alt®r®e des cinq anciens, va nous permettre de r®aliser la totalit® de nos enga-

gements ®lectoraux. 

Dôailleurs, lors du conseil municipal du 3 avril, nous avons vot® ¨ lôunanimit® les budgets 

2025, avec des programmes dôinvestissements cons®quents, sans nouvel emprunt et sans 

augmentation des imp¹ts locaux. En effet, conscient des difficult®s de chacun dôentre nous 

¨ faire face aux d®penses du quotidien et ¨ lôinflation, une gestion drastique des finances 

publiques môapparait primordiale de fa­on ¨ vous ®viter de subir une pression fiscale sup-

pl®mentaire. De plus, une construction budg®taire travaill®e avec opini©tret® et efficience 

en r®duisant les d®penses de fonctionnement et en utilisant totalement les subventions 

attribu®es par lôEtat et le Conseil D®partemental, notamment les aides du programme voi-

rie 2023 et 2024 non utilis®es en fin dôann®e derni¯re et qui auraient ®t® perdues en fin 

dôexercice 2025, par faute de non utilisation permettent de prolonger les travaux de s®curi-

sation, de mise en accessibilit® et dôam®nagement du bourg, du rond-point de lôancienne 

Gendarmerie jusquô̈ la Mairie. Pour plus de d®tail, je vous invite ¨ consulter lôensemble des 

donn®es chiffr®es pr®sent®es dans ce num®ro de Lapleau-Infos, qui relate les finances de 

notre collectivit®. 

Pour conclure, je souhaite ®galement remercier tous les b®n®voles pour les festivit®s pas-

s®es et vous encourager pour celles ¨ venir, persuad® que votre engagement permettra une 

totale r®ussite ¨ notre saison touristique. 

Bonne lecture et excellent ®t® ¨ tous, 

Votre Maire 
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Suite aux d®missions du Maire, des adjoints et des conseillers municipaux et du d®c¯s de Michel PATOUT, il ®tait 
n®cessaire de d®signer un nouveau Maire par int®rim. 

Dans lôattente des ®lections partielles et en application de lôarticle L. 2122-17 du code g®n®ral des collectivit®s 
territoriales, faute dôadjoints, le premier conseiller municipal figurant dans lôordre du tableau ®tabli conform®ment 
aux dispositions des quatre derniers alin®as de lôarticle L. 2121-1 du m°me code exercera les fonctions de Maire par 
suppl®ance, ¨ moins que le conseil municipal d®cide de d®signer un autre ®lu. 

Par d®cision de M. le Pr®fet, M. Edouard MEILLON exercera donc la fonction de Maire par suppl®ance ¨ partir du 
10 janvier 2025. 

Par arr°t® de M. le Pr®fet portant convocation des ®lecteurs de la commune de Lapleau pour proc®der ¨ lô®lection 
municipale partielles compl®mentaire de six conseillers municipaux le 23/03/2025. 

 

R®sultat des ®lections municipales partielles du 23 mars 2025 
 Nombre dôinscrits: 335 blancs/nuls: 36  
 Nombre de votants: 193 Suffrages exprim®s:  157 

  

LES COMMISSIONS 

Mme SOLEILHAVOUP Sabrina 

M. DOUTRIAUX Laurent 

M. VIGNON-CHABRERIE K®vin 

M. TRUFFY S®bastien 

FINANCES ET ORIENTATIONS BUDG£TAIRES VIE SOCIALE, AFFAIRES SCOLAIRES ET 
SERVICE AUX PERSONNES 

 
Vice-pr®sident: M. LACROIX Daniel 

Mme HUMBERT Henriette 

Mme JUILLARD Julie 

Vice-pr®sident: M. MEILLON Edouard 

M. LACROIX Daniel 

M. VIGNON-CHABRERIE K®vin 

Mme SOLEILHAVOUP Sabrina 

M. MARTIN Alban 

TRAVAUX, PATRIMOINE ET ENVIRONNEMENT 

COMMUNICATION, ANIMATION, VIE ASSOCIATIVE ET EMBELLISSEMENT 

Vice-pr®sidente: Mme JUILLARD Julie 

Mme MONNEREAU La±titia M. MEILLON Edouard 

Mme HUMBERT Henriette M. MARTIN Alban 

D£VELOPPEMENT £CONOMIQUE, 
ARTISANAT, COMMERCES, AGRICULTURE ET 
TOURISME 
Vice-pr®sident: M. DOUTRIAUX Laurent 

Mme JUILLARD Julie 

Mme MONNEREAU La±titia 

M. TRUFFY S®bastien 

Maire: M. DUBOIS Francis 

1er Adjoint: M. MEILLON Edouard 

2¯me Adjoint: M. LACROIX Daniel 

Conseiller d®l®gu® au d®veloppement ®conomique: M. DOUTRIAUX Laurent 

Conseill¯re d®l®gu®e ¨ lôanimation Mme JUILLARD Julie 

Conseiller municipal: M. MARTIN Alban 

Conseill¯re municipale: Mme SOLEILHAVOUP Sabrina 

Conseill¯re municipale: Mme HUMBERT Henriette 

Conseiller municipal: M. VIGNON-CHABRERIE K®vin 

Conseiller municipal: M. TRUFFY S®bastien 

Conseill¯re municipale: Mme MONNEREAU La±titia 

1. LE NOUVEAU CONSEIL MUNICIPAL 

HUMBERT Henriette 136 SOLEILHAVOUP Sabrina 140 

LACROIX Daniel 133 TRUFFY S®bastien 128 

MONNEREAU La±titia 121 VIGNON-CHABRERIE K®vin 133 
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¶ Election du Maire par int®rim 

M. Edouard Meillon, Maire suppl®ant, ne souhaitant pas assurer cette fonction, apr¯s d®lib®ration, 

les cinq membres du Conseil Municipal ont ®lu M. Francis Dubois Maire par int®rim. 

¶ D®l®gation au Maire par int®rim de certaines attributions du Conseil Municipal 

Le Conseil Municipal charge le Maire par int®rim des attributions suivantes: en mati¯re dôemprunt, 

de march® public, de gestion du patrimoine, dôurbanisme, dôaction en justice,... 

¶ Indemnit®s de fonction des ®lus 

M. Francis DUBOIS renonce ¨ son indemnit® de fonction.  M. Edouard Meillon, conseiller municipal 

d®l®gu® aux travaux percevra  une indemnit® de 2.47% soit 101.53ú. 

¶ Reprise du restaurant de la r®sidence de tourisme du Vendahaut 

Le Conseil Municipal d®cide ¨ lôunanimit® de recevoir lôensemble des candidats ¨ la reprise du res-

taurant et de r®aliser les travaux de mise aux normes ®lectriques, sanitaires et dôaccessibilit®. 

¶ Reprise de la boucherie 

Le Conseil Municipal d®cide ¨ lôunanimit® de mandater la Chambre des M®tiers et de lôArtisanat 

pour r®aliser une ®tude de faisabilit®. En outre, la Chambre de Commerce et de lôIndustrie sera solli-

cit®e pour diffuser une offre de reprise. 

CONSEIL MUNICIPAL DU 16 JANVIER 2025 

¶ Transfert dôune partie de la RD 146 pour reclassement en voirie communale 

Le D®partement transf¯re ¨ la commune de Lapleau 

965 m de voirie depuis la RD16 (Egletons/Lapleau), 

du carrefour des voiries communales de Faugeras et 

Aix jusquô̈ lôemprise des voies communales au 

carrefour du ruisseau de la Fabrie et de la piste 

foresti¯re du Rossignol. 

¶ Mise ¨ jour du tableau de classement des voies 

communales en lien avec le transfert 

Avant le transfert: 21.910Km  Apr¯s le transfert: 22.885Km 

¶ Plan voies vertes p©les: Validation du trac® communal du sch®ma d®partemental de mobilit®s 

douces 

Les Voies Vertes P©les sont un r®seau de voies douces partag®es reliant les 

principaux points dôint®r°t du d®partement. Elles sont cr®es sur des routes d®j¨ 

existantes et ¨ faible trafic. Tous les modes de d®placement y sont autoris®s et 

une signal®tique est mise en place pour favoriser et encourager les mobilit®s 

douces (v®los, pi®tons). Par exemple, la route du viaduc deviendra une voie 

verte p©le. 

¶ D®signation des membres de la commission de contr¹le des listes ®lectorales: 

Membre d®l®gu®: Mme JUILLARD Julie 

Membre suppl®ant: M. MEILLON Edouard 

¶ Participation en mati¯re de protection sociale compl®mentaireðrisque pr®voyance 

Le Conseil Municipal d®cide ¨ lôunanimit® dôadh®rer ¨ la convention de participation port®e par le 

Centre de Gestion19 (gestion de la carri¯re des agents) et fixe le montant de la participation 

financi¯re ¨ 50% de la cotisation pay®e. 

CONSEIL MUNICIPAL DU 19 F£VRIER 2025 

2. LES COMPTES RENDUS DE CONSEILS MUNICIPAUX 
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¶ Actualisation de la convention du service commun dôinstruction des Autorisations du Droit des Sols 

(ADS) 

Le Conseil Communautaire a d®cid® de refacturer, ¨ compter du 1er janvier 2025, lô®quivalent de 50% du 

co¾t du service commun dôinstruction des ADS aux communes, pour lôinstruction des actes. 

¶ Participation communale aux d®penses de la F®d®ration D®partementale dôElectrification et 

dôEnergie de la Corr¯ze (FDEE19) 

La participation communale sô®l¯ve ¨ 1119,00ú au titre de lôann®e 2025. 

¶ Aide financi¯re exceptionnelle du Centre Communal dôAction Sociale (CCAS) 

¶ R®fection du pont du VendahautðDemande de subvention DETR (Dotation dôEquipement des 

Territoires Ruraux) 

Le Conseil Municipal approuve ¨ lôunanimit® le projet de travaux du pont du Vendahaut et charge le 

Maire de solliciter une subvention DETR, aupr¯s de lôEtat ¨ hauteur de 50%, soit 5224,00ú. 

¶ Travaux dôaccessibilit® pour les Personnes ¨ Mobilit® R®duite (PMR) du b©timent dôaccueil du 

VendahautðDemande de subvention DETR 

Le Conseil Municipal approuve ¨ lôunanimit® les travaux de mise en accessibilit® et charge le Maire de 

solliciter une subvention DETR aupr¯s de lôEtat ¨ hauteur de 40% du montant total des travaux, soit 

19873,51ú. 

¶ Avenant au contrat de solidarit® communale 2023-2025 

Les travaux de r®fection de lô®glise ne pouvant pas °tre r®alis®s avant la fin du contrat de solidarit® 

communale, le Conseil Municipal charge M. le Maire de solliciter le red®ploiement des subventions 

pr®vues afin de les utiliser pour les travaux de mise en accessibilit® des b©timents publics et la r®novation 

®nerg®tique du Vendahaut. 

¶ Reprise du restaurant: Candidature retenue de M. Patrick BECKER parmi les sept candidats. 

Le Conseil Municipal approuve ¨ lôunanimit® la reprise du restaurant et du service de cantine par M. 

Patrick Becker, chef cuisinier. 

Ce dernier assurera la pr®paration des repas de la cantine scolaire, en tant quôemploy® communal, ¨ 

temps non-complet (14h hebdomadaires) ¨ partir de la rentr®e des classes de septembre 2025. 

¶ Convention avec la Chambre des M®tiers pour une ®tude dôopportunit® de la boucherie communale 

Le Conseil Municipal approuve ¨ lôunanimit® la r®alisation dôune ®tude dôopportunit® par la Chambre des 

M®tiers et de lôArtisanat (CMA). Cette ®tude dôopportunit® peut b®n®ficier dôune prise en charge ¨ 50% 

par le D®partement et ¨ 50% par la CMA. 

¶ Passage de la ç Micro Zôaventure è de Terra Aventura dans la commune 

La ç Micro Zôaventure è est une nouvelle offre touristique d®velopp®e dans le cadre de lôouverture au 

public du Viaduc des Rochers Noirs. Un circuit au d®part de la place de lô®glise conduira les joueurs ¨ la 

d®couverte du patrimoine du bourg de Lapleau. 
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¶ Election du Maire 

M. Francis DUBOIS est proclam® Maire de la commune. 

¶ D®termination du nombre dôadjoints 

Le Conseil Municipal d®cide de fixer ¨ 2 le nombre des Adjoints au Maire. 

¶ Election du 1er adjoint 

M. Edouard MEILLON est proclam® 1er Adjoint. 

¶ Election du 2¯me adjoint 

M. Daniel LACROIX est proclam® 2¯me Adjoint. 

¶ Election du 1er conseiller d®l®gu® 

M. Laurent DOUTRIAUX est ®lu conseiller d®l®gu® au d®veloppement ®conomique, au commerce, ¨ 

lôartisanat, ¨ lôagriculture et au tourisme. 

¶ Election du 2¯me conseiller d®l®gu® 

Mme Julie JUILLARD est ®lue conseill¯re d®l®gu®e ¨ lôembellissement et au fleurissement du bourg, aux 

animations, aux c®r®monies, au journal communal et au repas des a´n®s. 

¶ D®l®gation au Maire de certaines attributions du Conseil Municipal 

Comme lors de lô®lection du Maire par int®rim, le Conseil Municipal charge le Maire des attributions en 

mati¯re dôemprunt, de march® public, de gestion de patrimoine, dôurbanisme, dôaction en justice,... 

¶ Indemnit®s de fonction aux ®lus 

Le Conseil Municipal fixe le montant des indemnit®s pour lôexercice effectif de la fonction de: 

Maire ¨: 23.35%  1er Adjoint ¨: 8.44% 

2̄ me Adjoint ¨: 6.77% Conseiller municipal d®l®gu® ¨: 3.37% 

¶ Application dôune majoration aux indemnit®s de fonction du Maire et du 1er adjoint 

Le Conseil Municipal d®cide de fixer la majoration dôindemnit® de fonction du Maire et du 1er Adjoint au 

Maire ¨ 15%. 

¶ Composition des commissions municipales 

Voir encart en page 2 

¶ Composition de la commission des appels dôoffres 

Pr®sident:   M. Francis DUBOIS 

Membres titulaires: M. Edouard MEILLON Membres suppl®ants: Mme Julie JUILLARD 

   M. Daniel LACROIX Mme Sabrina SOLAIHAVOUP 

   M. Laurent DOUTRIAUX M. S®bastien TRUFFY 

¶ D®signation des conseillers  communautaires 

D®l®gu® titulaire: M. Francis DUBOIS D®l®gu® suppl®ant: M. Edouard MEILLON 

1ER CONSEIL MUNICIPAL COMPLET DU 28 MARS 2025 SUITE ê Lô£LECTION 
COMPLEMENTAIRE DU 23/03/2025 
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¶ D®signation dôun d®l®gu® ¨ la commission de transfert de charges de la communaut® de communes 

Membre titulaire: Mme Sabrina SOLEIHAVOUP 

¶ D®signation des d®l®gu®s ¨ la FDEE19 

D®l®gu®s titulaires: M. Francis DUBOIS M. Daniel LACROIX 

D®l®gu®s suppl®ants: M. Edouard MEILLON M. K®vin VIGNON-CHABRERIE 

¶ D®signation dôun correspondant d®fense 

Le Conseil Municipal nomme M. S®bastien TRUFFY dans la fonction de correspondant d®fense. 

¶ D®signation dôun conseiller r®f®rent pour lô®glise 

Le Conseil Municipal d®signe Mme Julie JUILLARD r®f®rent pour lô®glise. 

¶ D®signation des repr®sentants au sein de lôassociation ARCADOUR 

Repr®sentant titulaire: M. Edouard MEILLON 

Repr®sentant suppl®ant: M. Francis DUBOIS 

¶ Participation financi¯re ¨ un voyage scolaire 

Le Conseil Municipal d®cide dôoctroyer une subvention de 40ú par ®l¯ve r®sidant sur la commune de 

Lapleau et participant au s®jour scolaire. 

¶ Subvention exceptionnelle  ¨ lôunion d®partementale des sapeurs-pompiers de la Corr¯ze 

LôUDSP19 demande une subvention exceptionnelle pour lôorganisation de deux ®v¯nements importants: 

le championnat de France de football des sapeurs-pompiers et le rassemblement familles pupilles de 

lôunion r®gionale des sapeurs-pompiers dôAquitaine et Limousin (URSPAL). 

Le Conseil Municipal d®cide de verser une subvention exceptionnelle de 1000ú. 

¶ Motion de soutien aux ®leveurs du plateau des Millevaches 

Le Conseil Municipal apporte son soutien ¨ la d®cision pr®fectorale et aux ®leveurs contre le loup en 

autorisant le tir d®fensif dans un cadre strict et sous certaines conditions. 

CONSEIL MUNICIPAL DU 3 AVRIL 2025 

¶ Approbation des comptes de gestion, comptes administratifs et affectations de r®sultats pour lôann®e 

2025 

Voir pages d®di®es au budget. 

¶ Taux des contributions directes 

Le Conseil Municipal d®cide de ne pas augmenter les taux dôimposition des taxes directes locales. 

Taxe dôhabitation des r®sidences secondaires: 12.49% 

Taxe fonci¯re sur les propri®t®s b©ties: 41.85% 

Taxe fonci¯re sur les propri®t®s non b©ties: 150.18% 

¶ Approbation des budgets primitifs 2025 

¶ Actualisation des amortissementsðBudget principal et annexes 

¶ Admissions en cr®ances ®teintesðBudget principal et station-service 

¶ Admission en non-valeurðBudget principal et annexes 
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Pour plus de d®tails, les proc¯s-verbaux des Conseils Municipaux sont consultables en mairie ou sur le site 

internet de la commune. 

 

¶ Subventions aux associations 

Foyer rural :  2 000 ú 
Esp®rance Sportive Lapleaucoise : 1 800 ú 
Association scolaire ç Les ®cureuils è: 200 ú 
Association des parents dô®l¯ves : 70 ú 
Amicale des Sapeurs-pompiers :  300 ú 
Cochonnet club Lapleau Soursac :  300 ú 
FNACA Lapleau :  150 ú 
Soci®t® de chasse :  200 ú 
Soci®t® de p°che :  400 ú 
MLAP : 200 ú 
Don du sang : 150 ú 
La croix rouge : 150 ú 

 
   Total :  5 920 ú 

 

¶ Redevance dôoccupation du domaine public par les op®rateurs de t®l®communication 

¶ Service communðd®l®gation ¨ la protection des donn®es (R¯glement G®n®ral de Protection des 

Donn®es) 

La Communaut® de Communes demande une participation financi¯re annuelle, ¨ chaque commune 

adh®rente, pour le service commun de la d®l®gation ¨ la protection des donn®es et le suivi annuel du 

RGPD. Le montant pour la commune de Lapleau sô®l¯ve ¨ 384ú TTC par an. 

¶ Participation financi¯reðInstallation dôune pompe ¨ chaleur ¨ la Gentilhommi¯re (Communaut® de 

Communes) 

La Communaut® de Communes souhaite faire installer une pompe ¨ chaleur dans le b©timent de la 

Gentilhommi¯re pour r®duire ses d®penses ®nerg®tiques. Pour financer les travaux, la Communaut® de 

Commune a r®alis® une demande dôaide aupr¯s de lôEtat ¨ hauteur de 40% et une demande dôaide aupr¯s 

du D®partement ¨ hauteur de 25% ainsi que des Certificats dôEconomie dôEnergie (CEE). La commune 

de Lapleau, propri®taire du b©timent, participera ¨ hauteur de 50% du reste ¨ charge, soit 3504.00ú. 

¶ Ligne de tr®sorerieðBudget principal 

Le Conseil Municipal d®cide ¨ lôunanimit® dôouvrir une ligne de tr®sorerie dôun montant de 260000ú 

afin de couvrir les d®penses importantes li®es aux travaux de la traverse du bourg en attendant de 

percevoir les subventions. 

¶ Mandat au Centre de Gestion de la Corr¯ze (CDG19) pour lancer la consultation en vue de conclure 

une convention de participation dans le domaine de la sant® 

Les employeurs publics territoriaux doivent contribuer au financement des garanties dôassurance de la 

protection sociale compl®mentaire pour leurs agents. Pour ce faire, le Conseil Municipal d®cide ¨ 

lôunanimit® de se joindre ¨ la proc®dure de mise en concurrence port®e par le CDG19. 

¶ Convention fixant les modalit®s dôinstallation et de gestion dôun terminal de t®l®m®decine au 

b©timent le Ricoule. 

¶ Affaires diverses: Point sur les travaux de la RD 16 

Voir section les travaux en bref 



 8 RBT: Remboursement   DGF: Dotation Globale de Fonctionnement 

M.A.D.: Mise ¨ disposition   DSR: Dotation de Solidarit® Rurale 

TPU: Taxe professionnelle unique  F.C.T.V.A: Fonds de Compensation de la TVA 

BUDGET COMMUNAL: R£ALISATIONS 2024 

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

DEPENSES 

RECETTES 

715 969 ú 518 961 ú 

544 419 ú 883 877 ú 
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DEPENSES 

RECETTES 

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

BUDGET COMMUNAL: PR£VISIONS 2025 

855 090 ú 1 006 130 ú 

855 090 ú 1 006 130 ú 
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FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

BUDGET EAU : R£ALISATIONS 2024 

67 870 ú 47 247 ú 70 882 ú 148 678 ú 

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

BUDGET ASSAINISSEMENT : R£ALISATIONS 2024 

40 807 ú 33 438 ú 44 006 ú 10 659  ú 

TX: Travaux   NX: Nouveaux 

ETEINTES  / ADMISES 

ETEINTES  / ADMISES 
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FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

BUDGET EAU : PREVISIONS 2025 

71 766 ú 71 766 ú 265 314 ú 265 314 ú 

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

BUDGET ASSAINISSEMENT : PR£VISIONS 2025 

44 011 ú 44 011 ú 51 362 ú 51 362  ú 

ETEINTES  / ADMISES 
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FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

BUDGET TOURISME : R£ALISATIONS 2024 

177 281 ú 168 959 ú 80 677 ú 94 402 ú 

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

BUDGET STATION-SERVICE : R£ALISATIONS 2024 

203 280 ú 198 183 ú 42 391 ú 6 282  ú 
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FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

BUDGET TOURISME : PREVISIONS 2025 

163 280 ú 163 280 ú 130 690 ú 130 690 ú 

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

BUDGET STATION-SERVICE : PR£VISIONS 2025 

283 340 ú 283 340 ú 43 590 ú 43 590  ú 
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TRAVAUX DE S£CURISATION, DE MISE EN ACCESSIBILIT£ ET 
DôAM£NAGEMENT DE LA RD16 EN TRAVERSE DE BOURG 

3. LES TRAVAUX EN BREF 

PLAN DôEAU 

EAU 

Le projet initial, dont les travaux ont d®but® le 

5 juillet 2024, concernait la portion de RD16 

allant de lôentr®e du bourg jusquô̈ lôancienne 

gendarmerie. 

La parfaite utilisation des subventions et la 

bonne ex®cution budg®taire ont permis de 

prolonger les travaux jusquô̈ la mairie. 

Les travaux se sont achev®s le 22 mai 2025. 

Dans le cadre des travaux dôam®nagement de la RD16 en 

traverse de bourg, les compteurs individuels ont ®t® sortis des 

maisons pour int®grer des ç niches è implant®es sur le 

domaine public. La canalisation dôalimentation en eau potable 

a ®t® refaite ¨ neuf du carrefour de la route d®partementale de 

Chabannes ¨ lôancienne gendarmerie.  

RENOUVELLEMENT DE LA CANALISATION DôEAU POTABLE 

La communaut® de communes Ventadour-

Egletons-Mon®di¯res (VEM), dans le cadre 

de la mise aux normes du plan dôeau 

communal du Vendahaut, a install® un 

moine immerg®, en balcon, sur le barrage. 

Les travaux dôentretien et de curage des 

boues  ¨ la charge de la commune, 

n®cessaires au bon fonctionnement du 

moine, nôont pas ®t® r®alis®s dans le d®lai 

impartis par lôadministration de tutelle. La 

commune devra r®glementairement 

vidanger lô®tang pour proc®der au curage 

courant 2026. 
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RESTAURANT DU VENDAHAUT 

Par obligation r®glementaire, pour assurer la s®curit® des usagers et garantir la qualit® des 

installations, la mairie a du engager des travaux de mise aux normes dôhygi¯ne, de s®curit® 

incendie, dô®lectricit® et dôaccessibilit® aux personnes ¨ mobilit® r®duite (PMR) du restaurant du 

Vendahaut. 

Ces travaux de r®fection concernent les sanitaires, le bar, la salle de restaurant, la terrasse, les 

armoires ®lectriques, le renouvellement de certains ®quipements de cuisine, la d®fense incendie 

et une rampe dôaccessibilit® PMR.  
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4. INFOS PRATIQUES 

EAU 

Quelle eau avez-vous bu en 2024? 

Lôann®e 2024 a ®t® exceptionnelle au niveau des conditions climatiques. En effet, la commune a 

subi dôimportantes pr®cipitations qui ont alt®r® la qualit® de lôeau. 

Quelle eau allez-vous boire en 2025? 

Pour rem®dier aux ®ventuels probl¯mes de qualit® bact®riologique dus aux changements 

climatiques, la commune va mettre en place un traitement par chloration automatique sur le 

ch©teau dôeau ainsi quô̈ la station de Bari®rot. Ce dispositif obligatoire vise ¨ distribuer 

dôinfimes quantit®s de chlore dans lôeau pour assurer lôabsence de bact®ries sans en alt®rer son 

go¾t. 

Par ailleurs, pour r®pondre ¨ la r®glementation et ®viter toute contamination au Chlorure de 

Vinyle Monom¯re (CVM), la commune, dans le cadre du sch®ma directeur intercommunal, a fait 

r®aliser r®cemment des analyses sp®cifiques de lôeau potable. Le bilan ne r®v¯le aucune trace de 

CVM sur la commune de Lapleau. 
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CORREZE 100% FIBRE 

Le D®partement de la Corr¯ze a engag® en juillet 2016 un programme ambitieux dôam®nagement 

num®rique du territoire ñCorr¯ze 100% fibre 2021ñ, r®pondant ¨ 3 objectifs : 

¶ raccorder tous les Corr®ziens ¨ la fibre dôici 2021; 

¶ d®buter le d®ploiement par les zones les moins bien desservies actuellement; 

¶ trouver le financement de la globalit® du projet. 

 Lôobjectif de cette d®marche est de proposer aux particuliers et aux entreprises un acc¯s ¨ de nombreux 

services tels que notamment lôInternet, la t®l®phonie, la vid®o, lô®change de donn®es, via un r®seau de 

communications ®lectroniques ¨ Tr¯s Haut D®bit en fibre optique sur les zones d®laiss®es par les grands 

op®rateurs. 

 

Le d®ploiement de la fibre dans les zones dôinitiative publique est d®sormais termin® ! 

Pour raccorder une habitation ¨ la fibre, un passage doit permettre dôacheminer le c©ble de branchement 

au r®seau situ® dans la rue (sur un poteau ou en souterrain) et le point de p®n®tration de la fibre dans 

lôhabitation. Il sôagit dôune adduction. 

G®n®ralement, le c©ble fibre utilise le m°me chemin que le c©ble cuivre existant. Si cette adduction nôest 

pas utilisable (quand le fourreau est cass® ou bouch®) ou si elle nôexiste pas (quand elle est en pleine terre 

ou quand lôhabitation nôa jamais ®t® raccord®e au r®seau t®l®phonique ou quôil sôagit dôune construction 

neuve), des travaux de r®paration ou de cr®ation sont n®cessaires. 

Sur la propri®t® priv®e, les travaux sont ¨ la charge du propri®taire comme pour les autres r®seaux de 

t®l®phonie, dôeau et d'®nergie. 

Sur le domaine public, dans la rue, les travaux dôadduction reviennent aux collectivit®s. Dans certains cas, 

une participation pourra °tre demand®e. 

Une fois que lôadduction est utilisable sur la propri®t® priv®e et sur le domaine public et quand lôhabitation 

est ®ligible ¨ la fibre, le raccordement est possible. Il est r®alis® par lôop®rateur fibre de lôusager qui a 

souscrit un abonnement ¨ la fibre. 

Avec le d®ploiement de la fibre, le r®seau cuivre va peu ¨ peu 

disparaitre. 

Pour la commune de Lapleau, il ne sera plus possible de sous-

crire une offre sur r®seau cuivre ¨ partir du 31 janvier 2026. 

Les usagers de ce r®seau devront migrer vers le r®seau de fibre 

optique ou vers une solution alternative avant le 31 janvier 

2027, date de fermeture technique du r®seau cuivre. 
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URBANISME 

Pour tous les travaux touchant lôaspect ext®rieur dôune maison, une autorisation dôurbanisme 

doit-°tre d®pos®e en mairie ou sur le site: https://ideau.atreal.fr/ 

Cette autorisation permet de v®rifier que le projet de travaux respecte le r¯glement du Plan 

Local dôUrbanisme Intercommunal (PLUI) visant ¨ cr®er une harmonie du b©ti au sein de la 

communaut® de communes. Ce r¯glement est consultable en mairie ou sur le site internet de la 

communaut® de commune. 

ATTENTION: Dans le p®rim¯tre du ch©teau, une r®glementation sp®cifique sôapplique et la 

demande doit ®galement °tre transmise aux Architectes des B©timents de France. 
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CIMETIĈRE 

Afin dôoptimiser la gestion du cimeti¯re, la commune a r®cemment acquis un logiciel sp®cifique 

quôil nous faut maintenant alimenter. 

Pour ce faire, et afin de compl®ter les informations en notre possession, nous invitons la 

population a partager sa connaissance du cimeti¯re de Lapleau et ainsi, participer ¨ la m®moire 

collective. 

Toute personne ayant des informations sur les tombes sans nom, dont les plaques sont illisibles 

ou encore souhaitant compl®ter notre base de donn®es en nous renseignant sur les personnes 

inhum®es, peuvent venir au secr®tariat de mairie. Concernant les tombes en d®sh®rence, la 

municipalit® envisage de mettre en place un programme de reprise des concessions. 

La commune compte sur vous pour nous aider dans ces d®marches. 

CABINE DE T£L£MEDECINE 

La commune met ¨ disposition des habitants une borne de 

t®l®consultation dans le b©timent du Ricoule. 

Ce dispositif innovant  et simple dôutilisation permet aux 

habitants de consulter un m®decin sans rendez-vous, ¨ distance 

pour des soins non programm®s : infections b®nignes, troubles 

digestifs, renouvellements de traitements urgents, maux de gorge, 

diarrh®es ou vomissementsé 

La cabine est accessible du lundi au vendredi de 8h30 ¨ 13h00. 

Lôaccueil se fait par le personnel du SSIAD (Service de Soins 

Infirmiers ¨ domicile), pour accompagner et  guider les patients 

lors de leur t®l®consultation. De plus, des consultations peuvent 

°tre r®alis®es les apr¯s-midis de 13h30 ¨ 16h00, en prenant  

rendez-vous aupr¯s du secr®tariat de Mairie. 

Cette borne est op®r®e par MEDADOM, premi¯re soci®t® de 

t®l®consultation agr®®e par le minist¯re de la Sant®. Elle permet 

un acc¯s m®dical rapide et s®curis®, au tarif secteur 1 sans 

d®passement.  

Un service de proximit® utile pour votre sant®! 

MESSE POUR LA FąTE PATRONALE 

A lôoccasion de la f°te patronale de Lapleau, 

lôabb®  Bertrand dôElloy c®l¯brera une messe 

¨ Lapleau le dimanche 3 ao¾t 2025 ¨ 

9h30. 
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STATIONNEMENT 

Des places de stationnement ont ®t® mat®rialis®es le long de 

la RD16, en traverse de bourg afin de faciliter le 

stationnement et dôassurer la s®curit® des usagers. 

 

Pour la s®curit® de tous, merci de les respecter. 

ORDURES MENAGERES ð EMBALLAGES 

Le point de collecte des emballages (sacs jaunes) et des ordures m®nag¯res situ®  au stade a ®t® 

d®plac® ¨ lôentr®e du camping. 

Nous rappelons que la propret® des points de collecte rel¯ve de la responsabilit® de chacun. Les 

d®chets autres que les emballages et les sacs dôordures m®nag¯res doivent °tre d®pos®s ¨ la 

d®chetterie. 

Le ramassage des emballages se poursuit selon le calendrier suivant: 

 

Jeudi 26 juin Jeudi 10 juillet Jeudi 7 ao¾t Jeudi 4 septembre 

 Jeudi 24 juillet Jeudi 21 ao¾t Jeudi 18 septembre 

 

ATTENTION: dans les villages, la collectes des sacs jaunes sôeffectue par les employ®s 

communaux le mercredi matin pr®c®dent. 


